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1-Quelques mots d’introduction : 



 
C’est quoi l’activité apnée en Corse aujourd’hui? 

 
L’activité est maintenue par des bénévoles à travers 4 associations en Corse. 
L’apnée  professionnelle  commence à peine à s’organiser en Corse… 

 
Les clubs associatifs :   

• Apnea Club Ajaccien : 3 séances par semaines en piscine + sorties mer + 
séances de streching + stages avec intervenants extérieurs (mer, corse ou 
mer rouge ou Y40) 

• Borgosub : 1  séance piscine par semaine le mercredi de 20h à 21h30 et 
stages technique en mer et Y40 + sorties mer   

• Corsica apnee : 2 sessions piscine/sem 

• The Corsica freediving : 1 session piscine/semaine le vendredi et sorties mer 
 

les PRO en Corse: 
• Patrick POGGI propose des stages à AJACCIO 

• Stephan PROVENT, propose des sorties à la carte et stage à BASTIA 

• Chantal STEINER avec Abdelatif ALOUACH, propose des stages et des 
sorties techniques ou entraînement réguliers à AJACCIO 

 
 

2-Bilan des finances : 

 
 Malgré le prévisionnel annoncé pour cette saison, la commission apnée n’ a pas 
dépensé d’argent. 
En effet, la majeure partie du budget devait se répartir sur les déplacements en 
compétition. Malheureusement, les compétiteurs n’ont pas pu accéder à la compétition 
de la région sud car la Corse n avait pas été intégrée au moment du calendrier de 
début d’année. Nous avions pourtant une équipe de 5 compétiteurs et un juge motivés 
pour le déplacement au niveau de la région corse. 
 
 Suite à la crise sanitaire, le championnat de France en eau libre, ainsi que les 
mondiaux CMAS ont été annulés. Là aussi, déception et point de frais. 
 
 En ce qui concerne le développement de l’activité, chaque club maintient son 
autonomie financière. 
 
 Le comité régional maintient son engagement en ce qui concerne l entretien et  
la mise à jour de la pharmacie. 
 
 La barge du CREPS, utilisée les années précédentes et dont une part de la 
location était prise en charge par la commission, pour développer l’activité en mer 
(support de formation, niveau...etc) n ‘était plus en état de naviguer, donc là aussi, pas 
de frais cette année. 
 
Aucune autre initiative régionale n’ont  affecté les finances de la commission apnée. 
 
 
 



3-Les licenciés Corse : 
 
 Pour la saison 2019 /20 le nombre de licenciés est de 71 licenciés contre 59 
la saison précédente et 82 en 2017/2018. 
 
 

4-Activité formation : 
 
 Suite a la crise sanitaire, quasi aucun examen (niveaux, diplomes 
d’encadrement...) n ont été  organisés et validés en région Corse en 2020 : 
 

• 1 indoor freedivers 

• 3 outdoor freedivers 1 

• 1 RIFFAA 

• 1 Initiateur Entraineur 
 
Pour mémoire, 8 personnes avaient suivi en février 2019, le stage initial MEF2. Ces 
8 personnes, dont certaines ont exprimé le maintien de  leurs motivations, n ont pu 
s’exercer et déployer leur compétences pendant la crise sanitaire. Pour ne pas 
pénaliser nos futurs cadres bénévoles, il a été validé au CDN de juillet 2020 la 
prorogation d'un an supplémentaire à la validité de tous les stages initiaux commencés 
avant le 17 mars 2020 (soit le début du confinement). Ces 8 candidats  restent donc 
admissible au stage final pendant 3 années, soit jusque février 2022 

 
 

5-Les actions programmées pour la saison 2020: 

  
Les actions prévues pour cette année sont : 
  

• Participation à la compétition indoor de la région Sud (avec nouvellement 
la Corse en co-organisateur) + championnat de France si qualif. 

Formation de juges et apnéistes de sécurité pour accompagner les compétiteurs 

• Participation à la compétition outdoor, championnat de France et outdoor 
international 

Formation de   juge et apnéiste de sécurité profondeurs pour accompagner et 
participer au FRANCE et aux entraînements des athlètes 

• finaliser les MEF2 : stage péda. et stage final 
• divers stages sont proposés par les différents clubs : stages techniques avec  

des intervenants extérieurs, professionnels de l’apnée : en piscine ou en mer, 
stage en fosse à Y40  chez nos voisins italiens, en hiver, pour travailler la 
technique en poids constant. 

 

 
 
 
 
 

6-Conclusion : 
 



 Avec une saison très courte, due essentiellement à la crise sanitaire et la date 
de l’Assemblée Générale, nous sommes face à une population d’apnéistes en attente 
de pratique : la reprise en piscine est très attendue et les sorties mer et stages sont 
bien remplis. 
 La compétition motive à nouveau les licenciés pour aller échanger et partager 
avec les apnéistes d’autres régions. 
 L’encadrement et la transmission restent de rigueur également, la 
communauté grandit petit à petit ! 
 

Je remercie tous les acteurs de l’apnée en Corse, qui permettent à cette 
commission de rester active et vivante ! 
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